
SH 
INITIATIVES 
URBAINES 

COMMENTAIRES À LA VERSION 
PRÉLIMINAIRE DU PDUÉS POUR LES 
QUARTIERS AUX ABORDS DE 
L'ÉCHANGEUR TURCOT.  



Équipe PDUÉS 
	 D’abord	souligner	le	bon	travail	de	l’équipe	
qui	a	produit	un	document	intégrant	les	
éléments	et	les	recommanda7ons	de	la	
consulta7on	ini7ale.		



1. L’embourgeoisement 
comme enjeu de société 
	 Inclure	la	gentrifica7on	comme	enjeu	sous	le	thème	«	Qualité	des	
milieux	de	vie	».		

	 Crainte	que	la	revitalisa7on	du	secteur	comme	prépara7on	du	terrain	à	
la	gentrifica7on.		

2.1.    QUALITÉ DES MILIEUX DE VIE

2.2.    DYNAMISME ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

2.3.    ENVIRONNEMENT, PAYSAGE ET PATRIMOINE

2.4.    MOBILITÉ ET CONNECTIVITÉ

 PRINCIPAUX ENJEUX

 PRINCIPAUX ENJEUX

 PRINCIPAUX ENJEUX

 PRINCIPAUX ENJEUX

Nuisances

Îlot de chaleur

Bâtiments d'intérêt patrimonial

Aménagement public

Circulation de transit

Connectivité entre les quartiers

Mobilité active

Desserte du réseau d'autobus 

Requalifi cation des grands complexes industriels

Création et maintien d'emplois

Offre en biens et services

Structure des artères commerciales

Cohabitation des fonctions 

Développement immobilier

Défavorisation

Qualité et accès aux logements

Sécurité alimentaire

Équité sociale
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2. Axes d’intervention 
	 Créer	un	axe	spécifique	pour	le	développement	social.		

54

S'inscrivant dans les orientations, la stratégie d'intervention propose 5 axes qui 

correspondent aux thèmes abordés :

Pour chacun des axes, des principes directeurs, une stratégie et des actions sont défi nis 

afi n de répondre spécifi quement aux enjeux identifi és. La stratégie d'intervention et le 

plan d'action permettront de diriger l'aménagement pour chacun des thèmes et de mieux 

encadrer le développement. Par exemple, cette stratégie permettra d'énoncer l'approche 

à privilégier dans le cadre du verdissement d'un terrain, de son développement ou du 

réaménagement d'une rue. Ces principes seront premièrement appliqués au territoire du 

PDUÉS, mais pourraient être exportés à l'ensemble du territoire. L'accompagnement de 

partenaires dans chacun des thèmes a permis de mettre sur pied les meilleures balises pour 

le meilleur encadrement afi n d'obtenir un aménagement optimal qui répond à la vision, 

aux objectifs et aux enjeux du PDUÉS tout en répondant aux besoins de la population. 

La mise en oeuvre des actions sera menée par l'Arrondissement en collaboration avec les 

différents partenaires et s'inscrira dans des échéances à court, moyen et long termes. Un 

résumé des actions structurantes est présenté aux pages suivantes.  

 

En collaboration avec la Direction régionale de santé publique, 

un Comité en santé publique a été mis sur pied pour encadrer 

les travaux du PDUÉS.  Les travaux s'attardent à la qualité de l'air, 

au bruit et aux déplacements actifs, ce qui permettra de bonifi er les 

actions projetées du PDUÉS et d'établir une collaboration pour le suivi 

des mesures de mitigation implantées.

Comité en 
santé publique 

du PDUÉS

• Espaces verts et verdissement;

• Mobilité;

• Culture et patrimoine;

• Développement immobilier;

• Développement économique et social;

• Environnement sain et actif pour tous;

• Culture et patrimoine, des fondations 
pour l'avenir; 

• Potentiel de développement du territoire 
au bénifi ce de la collectivité;

Orientations Axes d'intervention
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3. Arrimage avec les 
politiques 
	 Arrimer	l’axe	développement	social	à	la	nouvelle	poli7que	en	la	ma7ère	
de	la	ville	de	Montréal.	De	plus,	prévoir	des	ajustements	en	fonc7on	du	
nouveau	Plan	local	de	développement	durable	de	l’arrondissement.		
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4. Développement social 
	 Établir	des	partenariats	pour	favoriser	l’implanta7on	des	entreprises	
sociales,	notamment	avec	la	Maison	de	l’innova7on	sociale	et	le	
Chan7er	de	l'économie	sociale		

	 MeNre	en	place	un	mécanisme	afin	de	soutenir	la	créa7on	d’entreprises	
sociales	dans	le	secteur.	

	 Envisager	des	ac7ons	pour	aPrer	des	immigrants	dans	le	secteur,	la	
propor7on	d’immigrants	étant	faible	dans	Saint-Henri	comparée	à	celle	
de	l’arrondissement	et	de	la	ville	de	Montréal.		



5. Indicateurs et cibles  
	 Ajouter	de	cibles	et	indicateurs	afin	de	faciliter	le	suivi	de	la	mise	en	
œuvre	du	plan	ainsi	que	pour	faciliter	l’évalua7on	de	celui-ci.	Exemple:	
ruelles	vertes	(a.	8),	saillies	de	troNoir,	suppercifie	zonée	parc,	etc.		
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6. Suivi et reddition de 
comptes 
	 Assurer	la	mise	en	œuvre	du	plan	de	façon	concertée	avec	l’ensemble	
des	acteurs	du	milieu.	Également,	assurer	la	disponibilité	d’une	
reddi7on	de	compte	périodiques	et	effectuer	des	ajustements	au	plan	
en	fonc7on	des	suivis	réalisés.		



7. Territoire d’intervention  
	 Élargir	le	territoire	afin	d’inclure	la	cour	Turcot,	la	falaise	St-Jacques	
(réseau	de	biodiversité),	ainsi	que	les	terrains	adjacents	au	projet	de	
reconstruc7on	de	l’échangeur,	notamment	à	proximité	de	la	nouvelle	
route	136.		



8. Terrain non répertorié  
	 Le	terrain	du	780	Saint-Rémi	qui	a	été	démoli	dans	le	cadre	de	la	
reconstruc7on	de	l’échangeur	sera	disponible	en	2020	après	la	fin	des	
travaux.	Ce	terrain	pourrait	être	verdi	ou	permeNre	la	construc7on	d’un	
espace	pour	l’agriculture	urbaine.				
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9. Agriculture urbaine (a. 
20) 
	 Prévoir	des	ac7ons	concrètes	et	mesurables	en	ma7ère	d’agriculture	
urbaine.	Par	exemple,	aménagement	de	l’allée	des	tanneries	(MTQ),	des	
deux	terrains	iden7fiées	avec	poten7el	en	agriculture	urbaine.		
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10. Serres sur les toits   
	 Faute	de	terrains	dans	le	secteur,	l’arrondissement	pourrait	aussi	
envisager	de	meNre	en	valeur	les	toits	pour	l’aménagement	de	serres	
de	culture	pour	pra7quer	l’agriculture	urbaine	4	saisons	ou	des	jardins	
communautaires	sur	les	toits	des	bâ7ments	à	réaffecter.	(par	exemple	:	
4000,	rue	St-	Patrick,	3552,	rue	St-Patrick)		
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11. Liens cyclables - 
mobilité  
	 Le	plan	devrait	prévoir	l’ajout	d’autres	liens	cyclables:	
	 Allée	des	tanneries	entre	De	Courcelle	et	le	terrain	du	
780	St-Rémi.				

	 Sur	St-Ambroise	entre	le	centre	Gadbois	et	le	marché	
Atwater.		

	 Sur	les	artères	St-Jacques	et	St-Antoine	comme	
con7nua7on	de	la	piste	cyclable	prévue	sur	le	nouveau	
boulevard	Pullman.	Dans	les	deux	direc7ons	Est	et	
Ouest.		



12. Lien fédérateur  
	 Le	lien	fédérateur	devrait	inclure	la	con7nua7on	de	la	piste	cyclable	sur	
la	rue	Saint-Jacques	pour	se	rendre	au	centre-ville.		
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13. La dalle-parc 
	 Importance	de	ceNe	infrastructure	pour	les	déplacements	
ac7fs	interquar7ers.	Il	s’agit	d’une	infrastructure	
structurante	permeNant	de	maximiser	les	transports	ac7fs	
dans	le	secteur	et	la	mobilité	durable.		
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14. Développement 
commercial organique   
	 Parallèlement	aux	efforts	pour	améliorer	la	vitalité́	commerciale	de	la	
rue	Notre-Dame	et	du	boulevard	Monk,	le	PDUÉS	pourrait	inclure	le	
sou7ent	au	développement	commercial	sur	autres	artères	ou	rue	
résiden7elles	afin	de	favoriser	un	développement	économique	
organique	et	non-concentré	meNant	en	valeur	la	vie	de	quar7er	comme	
c’était	le	cas	dans	les	années	40-50.		

	 	
	



15. Viaducs et ponts (a. 30) 
Favoriser	l’inclusion	de	l’art	mural	dans	les	viaducs	existants,	sur	les	
murs	des	ponts	d’étagement	du	nouvel	échangeur	ainsi	que	prévoir	un	
éclairage	pour	rendre	les	passages	agréables	et	sécuritaires.		
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